




















Lettre (L) Demandeur Objet de la demande 
L 29 

Remise le 
6 octobre  

M. VIELK Marius 

Parcelles AM 
161  

Souhaite le maintien de la zone constructible 
 

  

 





N° Lettre 
(L) 

Demandeur Objet de la demande 

L 30 
remise le  

6 octobre 

 

M.DRELON Yves 

Parcelle AS 69 

LE PIED DE 
LEGUE 

- Souhaite la suppression de la  protection espaces verts protégés 
pour édifier une habitation. 

  

 





 

 

N° 
Courriel(C) 

Demandeur Objet de la demande 

C 33 

1er 
octobre 
remis le  

6 octobre  

 

M. CEVRERO 

Maurice 

Parcelle 115  

LES CHABERTS 

Souhaite sortir de l’EBC 
Informations complémentaires : au moment de l’héritage la propriété 
avait une contenance de 21 000M² sur laquelle a été créée une piste 
forestière. Suite à cette réalisation la propriété a été amputée d’environ 
17 000 M² ne correspondant pas à la surface de la voie .  

 





N° Lettre 
(E) 

Demandeur Objet de la demande 

L 34 

Remise le 
8 octobre  

 

M. MARECHAL 
Sébastien 

Parcelle  

 
Avis favorable sur la philosophie du PLU et notamment les trois 
orientations proposées. Cependant souhaite : 

- Le maintien de l’emprise au sol à 10% pour limiter les hauteurs des 
constructions, 

- Que coefficient d’espaces verts en pleine terre soit porté à 70% 
pour permettre l’implantation d’une piscine et ses annexes(plages, 
terrasses, local technique….) 
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